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Au-delà de l’espace géographique constitué de ses six 
États membres, la CEMAC (Communauté Économique 
et Monétaire des États de l’Afrique Centrale) est d’abord 
une communauté de droit. Celle-ci a pour base le Traité 
fondateur du 16 mars 1994. Ce Traité a fait l’objet d’une 
importante révision en 2009. Il en ressort que la 
CEMAC, tout en conservant certains acquis du Traité 
1994, s’est donnée de nouveaux objectifs tout en se 
dotant de nouveaux moyens pour mieux réaliser l’oeuvre 
d’intégration entreprise et faire face aux différents défis 
qui l’interpellent toujours plus. 

Faire mieux comprendre et analyser ces défis et enjeux, 
essentiellement d’un point de vue juridique, tel est le but 
recherché par l’Unité de Recherche en Droit, Institutions 
et Intégration Communautaire de l'Université de 
Dschang à travers la publication de ce commentaire des 
67 articles que comporte le Traité révisé.
Que les lecteurs y trouvent quelques éléments pour 
nourrir la réflexion sur cette communauté en laquelle 
nous croyons.


